
Fermeture de la Forêt de Bouconne au Public

# À la suite du passage de la tempête Nils le 12 février 2026, l’Office National des Forêts 
a décidé la fermeture des voies à toute forme de circulation, y compris pédestre, 
situées dans les forêts domaniales des départements de Haute-Garonne, Gers et 
Hautes-Pyrénées, et ce jusqu’à nouvel ordre.

# La forêt de Bouconne est donc fermée.


